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SAS ACANTHE                                                                           Permis d’Aménager relatif au projet de lotissement « Mon Désir » à PONT-SCORFF 

En application des dispositions de l’article L123-19-1 du code de l’environnement, à l'issue de 
la participation du public par voie électronique, le projet de décision ne peut être 
définitivement adopté avant l'expiration d'un délai permettant la prise en considération des 
observations et propositions déposées par le public et la rédaction d'une synthèse de ces 
observations et propositions.  
 
C’est dans ce contexte qu’il est proposé une synthèse des observations. 
 

I. Cadre réglementaire de la procédure  
 

La PPVE est un dispositif de participation du public aux décisions susceptibles d’affecter 
l’environnement, qui intervient durant le processus d’évaluation environnementale et précède 
la décision finale d’approuver ou non un plan ou programme ou d’autoriser ou non un projet. 
 
En application de l’article L 120-1 du code de l’environnement, la PPVE doit permettre au public : 
- d’accéder aux informations pertinentes permettant sa participation effective ; 
- de disposer de délais raisonnables pour formuler des observations et des propositions ; 
- d’être informé de la manière dont il a été tenu compte de ses observations et 

propositions dans la décision d’autorisation. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 123-9 du code de l’environnement, la PPVE est 
applicable aux projets qui sont soumis à évaluation environnementale et qui sont exemptés 
d’enquête publique, notamment en application du 1° du I de l’article L.123-2 du code de 
l’environnement. 
 
Conformément aux dispositions précédemment citées, la présente PPVE a permis au public de 
consulter l’ensemble du Permis d’Aménager et de l’étude d’impact associé au projet 
d’aménagement du lotissement « Mon désir » à PONT-SCORFF et de formuler des observations 
pendant une durée de 33 jours du lundi 18 août 2025 au vendredi 19 septembre 2025 inclus. 
 
La procédure de PPVE a été ouverte par arrêté n°A_2025_072 en date du 15 juillet 2025 selon 
les modalités définies aux articles L. 123-19, R. 123-46-1 et D. 123-46-2 du code de 
l’environnement. (ANNEXE 1) 
Les modalités de publicité pour la mise à disposition ont été portées à la connaissance du 
public par : 
• Un avis d’ouverture de la PPVE mis en ligne sur le site internet de la commune de PONT-
SCORFF https://www.pont-scorff.fr/ et affiché en Mairie. (ANNEXE 2) 
• Une insertion de cet avis dans deux journaux diffusés dans le département (« Ouest France» 
et « Le Télégramme »), plus de quinze jours avant l’ouverture de la mise à disposition du 
dossier, plus précisément le 19 juillet 2025. (ANNEXE 3) 
• Un affichage sur les lieux du projet constaté par huissier, sur site quinze jours avant le début 
de la mise à disposition et pendant toute la durée de cette dernière. (ANNEXE 4) 
 
Le dossier de consultation était également disponible en mairie, en format papier, sur 
demande, à l’accueil de la mairie de Pont-Scorff, aux jours et heures d’ouverture habituels.  
  

https://www.pont-scorff.fr/
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II. Description et composition du projet soumis à la PPVE 
 

La demande de permis d’aménager a été déposée en mairie de PONT-SCORFF le 13 mars 2025 
par la société ACANTHE et enregistrée sous le numéro PA 56179 25 00001.  
 
Le projet de lotissement « Mon Désir » se situe au sud-ouest de Pont-Scorff, au lieu-dit « Mon 
Désir ». 
Ce projet, à vocation d'habitat, est mené sous la maîtrise d’ouvrage de la société ACANTHE. Il 
porte sur un périmètre de 3,28 hectares et vise à réaliser un programme de :  

- 68 lots libres à usage d'habitation individuelle, 
- 25 logements minimum en locatifs sociaux 
- 25 logements minimum en accessions à prix encadré. 

 
Le projet relève de la catégorie n° 39 « Travaux, constructions et opérations d’aménagement » 
du tableau annexé à l’article R. 122-2 du Code de l’environnement et a fait, à ce titre, l’objet 
d’un examen au cas par cas par l'Autorité Environnementale. Par arrêté préfectoral du 28 
septembre 2023, le préfet de la Région Bretagne a décidé de soumettre ce projet de 
lotissement à la réalisation d'une évaluation environnementale. 
 
Cette dernière a été transmise à la MRAe de Bretagne, qui a émis son avis le 20 mai 2025. 
 
Le dossier soumis à la procédure de PPVE était composé conformément à l’article R123-8 du 
code de l’Environnement des pièces suivantes : 

- Le dossier de demande de Permis d'Aménager déposé le 13 mars 2025 par la société 
ACANTHE (référence PA 56179 2500001).  

- Le dossier d'évaluation environnementale, comprenant notamment le résumé non 
technique, les études techniques et environnementales annexes ainsi que la décision 
préfectorale du 28 septembre 2023 soumettant le projet à évaluation 
environnementale.  

- L'avis de l'Autorité Environnementale émis le 20 mai 2025.  
- La mention des textes régissant la procédure de participation du public par voie 

électronique et l’indication de la façon dont la consultation s’insère dans la procédure 
administrative. 
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III. Analyse des Observations  
 
Pendant la période d’ouverture de la Participation du Public par Voie Electronique,  

• 2005 visiteurs uniques ont consulté le site web  
• 802 visiteurs ont téléchargé au moins un des documents de présentation soit 40% 
• 44 visiteurs ont déposé au moins une contribution, soit 2,1 % des visiteurs, 

représentant 48 contributions au total 
• Sur les 48 contributions, 18 ont été déposées par une personne anonyme soit 37.5% 

des contributions 
 

Les 5 documents les plus téléchargés sont :  
• Avis de PPVE  
• Arrêté de PPVE  
• PA4 – Plan de Composition 
• Evaluation Environnementale 
• Avis MRAE  
• PA1 – Plan de Situation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait Registre dématérialisé  

 
On constate un nombre élevé de visiteurs ayant pris connaissance du projet ainsi qu’un 
nombre important de contributions.  
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IV. Synthèse et réponse aux observations  
 
Les contributions peuvent être regroupées par thèmes suivant le tableau ci-après avec le 
nombre de remarques exprimées pour chacun d’eux :  
 

Thème Nombre % N° des contributions 

Voirie, circulation et sécurité 25 32% 
2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 

13, 14, 15, 16, 17, 18, 20, 21, 
22, 23, 25, 26, 31, 33, 35 

Densité et dimensionnement du projet 12 15% 
2, 3, 8, 12, 21, 23, 24, 27, 28, 

29, 35, 36 

Capacité des Infrastructures communales 12 15% 
1, 2, 8, 15, 28, 29, 30, 32, 35, 

36, 37, 38 

Qualité de vie et cadre résidentiel 10 13% 5, 6, 7, 8, 9, 12, 16, 17, 18, 21 

Environnement et biodiversité 8 10% 2, 3, 8, 19, 23, 25, 27, 29 

Critiques institutionnelles et gouvernance 6 8% 4, 7, 11, 12, 24, 32 

Gestion de l’eau et assainissement 4 5% 7, 19, 21, 26 

Contribution favorable 1 1% 34 

 
 
 

1. Voirie, circulation et sécurité routière 

• Opposition des riverains quasi-unanime à l’ouverture des voiries entre le projet 

Acanthe et les lotissements existants (Kerdual 1 et 2). 

• Rues actuelles jugées trop étroites, sans trottoirs, inadaptées à un trafic 

supplémentaire. 

• Suppression contestée des aires de retournement existantes. 

• Risques accrus pour les enfants, piétons et assistantes maternelles du quartier. 

• Demande de limiter les liaisons à des circulations douces (piétons/vélos). 

• Signalement de routes déjà dégradées (route de Kerdual, RD6, voies vers Quéven, 

Gestel). 

• Appels à des aménagements de sécurité (ralentisseurs, ronds-points, éclairage, 

passages piétons). 
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 Réponse aux observations :  

 

Le projet a anticipé et pleinement pris en compte les inquiétudes exprimées par de 

nombreux riverains concernant l’ouverture des voiries entre le futur lotissement « Mon 

Désir » et les quartiers existants. 

Afin de garantir la tranquillité et la sécurité des habitants : 

• Aucune circulation automobile de transit ne sera autorisée entre le nouveau 

lotissement et les lotissements existants (Kerdual 1 et 2). 

• Les liaisons prévues seront strictement réservées aux piétons et aux cyclistes, 

favorisant ainsi des mobilités douces et sécurisées. 

• Seuls les véhicules de secours et de répurgation pourront, en cas de nécessité, franchir 

ces liaisons grâce à un système d’obstacles en demi-sphères pour interdire les véhicules 

de particuliers, garantissant à la fois la sécurité et la continuité du service public. 

 

Par ailleurs, pour assurer un accès adapté et sécurisé au futur lotissement : 

• Un rond-point sera aménagé à l’entrée principale, en partenariat avec la commune et 

le département, permettant de fluidifier et sécuriser le trafic. 

• Une liaison piétonne directe vers le centre-bourg sera intégrée au projet, afin de 

renforcer l’accessibilité des habitants aux commerces, services et équipements publics. 

 

Enfin, il est important de rappeler que : 

• Ces liaisons sont explicitement prévues dans les documents d’urbanisme (OAP), afin 

d’assurer la cohérence de l’aménagement communal. 

• Les lotissements existants intègrent déjà des servitudes de circulation en vue de ces 

connexions futures. 

 

Ainsi, le projet respecte le cadre réglementaire tout en répondant aux enjeux de sécurité, de 

mobilité durable et de qualité de vie des riverains. 
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2. Densité et dimensionnement du projet 

• Critiques sur le nombre jugé excessif de logements (118 pour 3,28 ha). 

• Surfaces trop petites (majorité < 300 m²), assimilées à des « cages à lapins » ou « clapier 

horizontal ». 

• Non-respect du PLU (densité supérieure au plafond de 25 logts/ha). 

• Crainte de voir Pont-Scorff perdre son image de « petite cité de caractère » pour 

devenir une « cité-dortoir ». 

 

 Réponse aux observations :  

 

Respect du PLU et des OAP 

Le projet respecte pleinement les prescriptions du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et s’inscrit 

dans le cadre des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) en vigueur. 

• Les OAP fixent des objectifs de densité et de liaisons urbaines, afin d’assurer un 

développement cohérent de la commune. 

• La densité retenue dans ce projet correspond aux orientations locales et traduit la 

volonté d’offrir une diversité de logements en continuité avec l’existant. 

 

Nécessité de limiter la consommation foncière  

La conception du lotissement a été guidée par la volonté d’éviter l’étalement urbain et la 

consommation excessive de foncier agricole ou naturel. 

• Une densité optimisée permet de répondre aux besoins en logements de la commune 

et de l’agglomération tout en préservant les espaces agricoles et naturels 

périphériques. 

• Cette démarche s’inscrit dans les objectifs nationaux de sobriété foncière et de lutte 

contre l’artificialisation des sols. 

 

Continuité et cohérence urbaine 

L’implantation du projet en lisière des lotissements existants garantit une intégration 

harmonieuse dans le tissu urbain : 

• Le plan d’aménagement assure une continuité avec les voies et espaces déjà urbanisés. 

• Le projet complète les aménagements existants, dans une logique de renforcement du 

bourg et de ses équipements. 

• La diversité des parcelles a pour objectif de favoriser une mixité d’habitat et de 

répondre à différents profils de ménages. 
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SAS ACANTHE                                                                           Permis d’Aménager relatif au projet de lotissement « Mon Désir » à PONT-SCORFF 

Un projet d’intérêt collectif 

L’évolution démographique et la demande en logements exigent une réponse adaptée. Ce 

projet contribue à : 

• offrir de nouvelles opportunités de résidence à proximité du centre-bourg, 

• répondre à l’objectif de mixité sociale et générationnelle. A ce titre, le programme de 

l’opération sera composé de 118 logements répartis de la façon suivantes : 

- 68 lots libres à usage d'habitation individuelle. 

- 1 îlot A destiné à la création de 25 logements minimum en locatifs sociaux. (Soit 21% 

du nombre de logements). 

- 1 îlot B destiné à la création de 25 logements minimum en accessions à prix encadré. 

(Soit 21% du nombre de logements). 

• renforcer l’attractivité de la commune dans le respect de son identité. 

 

3. Capacité des infrastructures communales 

• Écoles, cantine, garderie, crèche déjà saturées. 

• Services médicaux et structures sportives/culturelles insuffisants. 

• Craintes d’une incapacité à absorber de nouveaux habitants. 

 

 Réponse aux observations :  

 

Il est important de préciser que : 

1. Une capacité suffisante des infrastructures 

Les équipements communaux actuels (scolaires, périscolaires, sportifs et culturels) 

sont en mesure d’absorber l’accroissement de population attendu, estimé à environ 

250 habitants pour ce projet. 

 

2. Un effet progressif dans le temps 

o Les nouveaux habitants n’arriveront pas simultanément. 

o L’urbanisation d’un lotissement s’étale naturellement sur une période longue : 

les constructions, puis l’installation des familles, interviendront de manière 

progressive sur près d’une décennie. 

o L’augmentation du nombre d’enfants à scolariser sera donc progressive et 

laissera à la commune le temps d’adapter ses moyens si nécessaire. 

 

3. Une planification anticipée 

La commune et l’agglomération intègrent ces évolutions démographiques dans leur 

stratégie d’aménagement. Le projet « Mon Désir » s’inscrit dans cette logique de 

développement maîtrisé, permettant de conforter les équipements existants et 

d’assurer leur pérennité. 
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4. Qualité de vie et cadre résidentiel 

• Défense d’un « lotissement familial à taille humaine ». 

• Peur d’une dégradation de la tranquillité et d’un accroissement des nuisances (bruit, 

pollution, trafic). 

• Volonté d’éviter que Kerdual devienne une simple « annexe » du projet Acanthe. 

 

 Réponse aux observations :  

 

1. Préserver un cadre de vie familial 

Le projet « Mon Désir » a été conçu pour s’inscrire dans la continuité des quartiers 

existants, en respectant leur caractère de lotissement résidentiel à taille humaine. 

• Les liaisons prévues avec les lotissements voisins seront limitées aux piétons et 

cyclistes, garantissant que les quartiers riverains ne deviennent pas des voies de transit 

automobile. 

• L’évaluation environnementale a confirmé que cette approche favorise un cadre 

apaisé et la promotion des mobilités douces. 

 

2. Limiter les nuisances et renforcer la sécurité 

• L’accès principal sera assuré par un rond-point aménagé avec la commune et le 

département, ce qui évite d’imposer un flux de véhicules supplémentaires dans les 

lotissements existants. 

• Les aménagements paysagers prévus (haies, espaces verts, liaisons piétonnes) 

contribueront à atténuer les nuisances sonores et à préserver l’intimité résidentielle. 

 

3. Respect de l’identité communale 

• L’urbanisation projetée est cohérente avec le PLU et les OAP, qui visent à développer 

le bourg de Pont-Scorff tout en respectant son identité de « petite cité de caractère ». 

• En optimisant l’utilisation d’un secteur déjà identifié à urbaniser, le projet évite 

l’étalement vers les espaces naturels et agricoles, préservant ainsi le cadre paysager 

qui fait la richesse de la commune. 

 

4. Renforcement du dynamisme local 

• L’arrivée de nouvelles familles permettra de conforter les équipements existants et de 

soutenir les commerces et services de proximité. 

• Le projet participe ainsi à l’équilibre entre qualité de vie résidentielle et vitalité 

communale. 
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5. Environnement et biodiversité 

• Artificialisation des sols et disparition d’espaces naturels. 

• Passage de la faune sauvage menacé (chevreuils, renards, sangliers). 

• Risque de perte de qualité paysagère et du label « petite cité de caractère ». 

• Rejet de la densification perçue comme non harmonieuse. 

 

 Réponse aux observations :  

 

Un projet conforme au PLU et respectueux des OAP 

• Le site retenu est déjà identifié comme une zone à urbaniser par le Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) et par les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

(OAP). 

• Il ne s’agit donc pas d’un espace naturel préservé, mais d’un secteur prévu de longue 

date pour accueillir une extension urbaine. 

 

Limiter l’artificialisation des sols 

• Le choix d’une densité optimisée répond à l’objectif national de zéro artificialisation 

nette (ZAN), en limitant la consommation foncière et en évitant l’étalement urbain vers 

les terres agricoles et les zones naturelles périphériques. 

• Ce principe permet de préserver les espaces agricoles et les continuités écologiques 

situés en dehors du périmètre urbanisable. 

 

Préservation de la biodiversité locale 

• Le projet intégrera des espaces verts, haies et plantations permettant de maintenir 

des corridors écologiques et de favoriser la circulation de la petite faune. 

• L’aménagement entraîne la suppression de 25 mètres de haie bocagère, mais 631 

mètres de nouvelles haies seront replantés, avec des essences locales et diversifiées 

(prunellier, aubépine, cornouiller, chêne, châtaignier, etc.) 

• Création de murets en pierre sèche et hibernaculums pour favoriser les reptiles (lézard 

des murailles). 

• L’éclairage sera adapté pour réduire la pollution lumineuse et préserver les 

déplacements des chiroptères. 

• Les aménagements paysagers et la gestion différenciée des espaces verts 

contribueront à préserver la biodiversité locale et à limiter les effets d’îlot de chaleur 

urbain. 
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 Un projet intégré au cadre communal 

• En s’inscrivant dans la continuité urbaine de Pont-Scorff, le projet évite la création d’un 

quartier isolé et limite les impacts sur les espaces naturels. 

• Il vient conforter l’urbanisation existante et ses équipements, dans une logique de 

développement raisonné et équilibré. 

• Plantations d’alignement pour assurer une intégration paysagère cohérente avec le 

bocage environnant 

• Noues arborées et espaces verts renforceront la trame verte et limiteront les effets 

d’îlot de chaleur. 

 

 

6. Critiques institutionnelles et gouvernance 

• Absence d’avis de la MRAe jugée problématique. 

• Méfiance vis-à-vis du promoteur (Acanthe perçu comme imposant ses règles aux 

habitants existants). 

• Reproches envers la municipalité : manque de concertation, priorités budgétaires 

contestées, appel à un moratoire sur les grands lotissements. 

 

 Réponse aux observations :  

 

Une procédure réglementaire et transparente 

• Le projet « Mon Désir » est conduit dans le strict respect des procédures prévues par 

le Code de l’Urbanisme. 

• La présente participation du public par voie électronique (PPVE) constitue 

précisément un outil de dialogue et de transparence, permettant à chacun d’exprimer 

son avis. 

• Toutes les remarques déposées font l’objet d’un examen attentif et seront intégrées au 

dossier. 

 

Rôle de la commune et des services de l’État 

• La commune et l’agglomération sont associées à chaque étape et veillent au respect 

du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et des Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (OAP). 

• Les services compétents (notamment en matière d’assainissement, de gestion de l’eau 

et de circulation) instruisent le projet pour s’assurer de sa conformité. 
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Avis de la MRAe 

• La Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) a bien été saisie mais n’a 

pas pu étudier le dossier dans le délai de deux mois imparti. 

• L’absence d’avis de la MRAe ne signifie pas absence d’étude : une évaluation 

environnementale a bel et bien été menée et a servi de base à la conception du projet. 

 

Evaluation Environnementale : 

• Cette étude a permis d’identifier les enjeux relatifs à la biodiversité, à la gestion de 

l’eau, aux paysages et aux continuités écologiques. 

• Elle a conduit à intégrer au projet des mesures d’évitement, de réduction et de 

compensation afin de limiter les impacts sur l’environnement. 

• Les résultats de cette évaluation figurent dans le dossier soumis à la procédure de 

participation du public, en toute transparence. 

Cette démarche confirme que le projet a été conçu dans le respect de la réglementation 

nationale et des objectifs de sobriété foncière et de préservation des milieux naturels 

fixés par le PLU et par Lorient Agglomération. 

 

Un projet évolutif et concerté 

• Les observations formulées dans le registre permettront d’enrichir et d’adapter le 

projet. 

• L’objectif est de parvenir à un aménagement équilibré, intégré et accepté localement, 

en cohérence avec l’intérêt général et les orientations communales. 

 

 

7. Gestion de l’eau et assainissement 

• Critiques sur une approche trop classique des eaux pluviales (canalisations, bassins). 

• Appel à la Gestion Intégrée des Eaux Pluviales (noues, infiltration, jardins de pluie). 

• Inquiétudes sur la capacité de la station d’épuration déjà saturée. 

• Problèmes techniques autour du raccordement à la pompe de relevage de Kerdual 1. 

 

 Réponse aux observations :  

 

Capacité du réseau d’assainissement 

• La commune et la communauté d’agglomération ont confirmé la capacité suffisante 

des infrastructures d’assainissement collectif pour accueillir l’afflux lié au projet. 

• Des études techniques préalables ont été conduites afin de vérifier la faisabilité du 

raccordement et d’anticiper toute adaptation nécessaire. 
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Gestion durable des eaux pluviales 

• Le projet est soumis à une procédure de Déclaration Loi sur l’Eau.  

• Le projet privilégiera une approche respectueuse des objectifs communautaires en 

matière de Gestion Intégrée des Eaux Pluviales (GIEP), avec notamment des 

prescriptions en matière de gestion à la parcelle des Eaux Pluviales, afin de les gérer 

par infiltration au plus près de la source.  

• Des solutions complémentaires seront mises en œuvre : noues paysagères, infiltration 

des eaux sur place, valorisation d’espaces verts pour absorber le ruissellement.  

• Afin de tenir compte des impacts, les ouvrages de rétention-infiltration seront 

dimensionnés avec prise en compte d’une pluie de fréquence de retour 30 ans contre 

10 ans initialement.  

• Ces dispositifs permettront de réduire les risques d’inondation et de contribuer à 

l’amélioration du cadre de vie. 

 

Raccordements techniques 

• Le dimensionnement des réseaux sera réalisé dans les règles de l’art et en conformité 

avec les prescriptions de la Direction Eau et Assainissement de Lorient Agglomération. 

• Si nécessaire, des ajustements seront opérés pour garantir que le nouveau lotissement 

ne génère pas de surcharge sur les équipements existants (pompes de relevage, 

canalisations). 

 

Un projet anticipé et résilient 

• La conception du lotissement intègre d’emblée ces enjeux techniques afin d’assurer un 

fonctionnement optimal et durable des réseaux. 

• Les solutions retenues s’inscrivent dans les pratiques innovantes et durables 

encouragées par Lorient Agglomération et par les politiques nationales de gestion de 

l’eau. 
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8. Contribution favorable  

• Une contribution explicitement positive (demande d’un terrain pour construire, 

appréciation de la proximité commerces/écoles). 

 
 Réponse :  

 
Un projet au service des habitants 

• L’objectif est bien de proposer de nouveaux terrains à bâtir et logements en continuité 

du bourg, afin de permettre à des ménages — notamment des jeunes familles — de 

s’installer à Pont-Scorff. 

• La localisation du projet, à proximité des commerces, des services et des arrêts de bus, 

a été pensée pour faciliter la vie quotidienne des futurs habitants. 

 

Un cadre réglementaire respecté 

• Le projet respecte le Plan Local d’Urbanisme (PLU) et les Orientations 

d’Aménagement et de Programmation (OAP), garantissant une urbanisation 

cohérente et maîtrisée. 

 

Un atout pour la commune 

• L’arrivée de nouveaux habitants contribuera à renforcer la vitalité du centre-bourg, à 

conforter les équipements existants et à soutenir les commerces et services locaux. 

• Le projet vise à accompagner le développement de Pont-Scorff dans le respect de son 

identité de « petite cité de caractère ». 
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V. Conclusion 
 
À la suite des nombreuses contributions déposées dans le cadre de la procédure de 

participation du public, la maîtrise d’ouvrage souhaite apporter les précisions suivantes. 

 

1. Conformité au PLU et aux OAP 

Le projet « Mon Désir » s’inscrit strictement dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme 

(PLU) de Pont-Scorff et respecte les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (OAP). 

• Les OAP prévoient explicitement la création de liaisons et l’intégration du secteur au 

tissu urbain existant. 

• Le projet contribue à la diversité de l’offre de logements et à la consolidation du bourg, 

conformément aux objectifs communaux et intercommunaux. 

 

2. Densité et consommation foncière 

Le dimensionnement du projet répond à la nécessité d’éviter l’étalement urbain et de 

limiter la consommation foncière. 

• Une densité maîtrisée permet de préserver les espaces agricoles et naturels 

périphériques. 

• Le projet assure la continuité avec les aménagements riverains, garantissant une 

urbanisation cohérente et intégrée. 

 

3. Voirie et circulation 

La sécurité et la tranquillité des riverains sont garanties par des choix clairs : 

• Aucune circulation automobile de transit ne sera autorisée entre le nouveau 

lotissement et les quartiers existants. 

• Les liaisons seront strictement piétonnes et cyclistes, conformément aux objectifs de 

mobilités douces. 

• Seuls les véhicules de secours et de répurgation pourront circuler ponctuellement 

grâce à un système de borne sécurisée. 

• L’accès principal sera assuré par un nouveau rond-point aménagé avec la commune et 

le département, et une liaison piétonne directe reliera le quartier au centre-bourg. 

 

4. Infrastructures communales 

Les équipements communaux (écoles, cantine, services périscolaires et sportifs) sont 

en mesure d’absorber l’arrivée progressive d’environ 250 habitants supplémentaires. 

• L’installation des familles se fera progressivement, sur près d’une décennie, 

permettant à la commune d’anticiper et d’adapter ses moyens si nécessaire. 

• Ce projet contribue à pérenniser et conforter les équipements existants. 
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5. Environnement et biodiversité 

Le projet limite son impact sur l’environnement en privilégiant : 

• une urbanisation en continuité avec le bourg, évitant l’artificialisation de nouvelles 

zones naturelles, 

• l’intégration d’espaces verts, haies et aménagements paysagers pour maintenir la 

biodiversité et favoriser les circulations écologiques, 

• des solutions de gestion différenciée permettant de réduire les nuisances et 

d’améliorer le cadre de vie. 

 

6. Gestion de l’eau et assainissement 

• Le dimensionnement des réseaux sera réalisé dans les règles de l’art et en conformité 

avec les prescriptions de la Direction Eau et Assainissement de Lorient Agglomération. 

• La gestion des eaux pluviales sera assurée selon une approche durable (infiltration sur 

site, noues paysagères, valorisation des espaces verts). 

• Ces choix s’inscrivent dans la stratégie de Gestion Intégrée des Eaux Pluviales (GIEP) 

portée par Lorient Agglomération. 

 
 

 

Conclusion :  

 

Le projet de lotissement « Mon Désir » est conforme aux documents d’urbanisme, respectueux 

des principes de sobriété foncière et conçu pour s’intégrer harmonieusement dans le tissu 

urbain existant. 

Il répond aux besoins en logements de la commune tout en garantissant la sécurité, la qualité 

de vie des riverains et la préservation de l’environnement. 

S’agissant plus particulièrement des préoccupations exprimées par les riverains quant à 

l’augmentation du trafic automobile — qui représente l’essentiel des contributions — le maître 

d’ouvrage a mis en place des mesures destinées à réduire au strict minimum le flux de 

véhicules en direction du lotissement Kerdual. 
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VI. Modalités de mise à disposition de la synthèse de la PPVE 
 

Conformément aux dispositions des articles L.123-19 et L.123-19-1 du Code de 
l’environnement, le présent bilan comportant la synthèse des observations et propositions du 
public sera rendue publique par l’autorité administrative compétente, pendant une durée 
minimale de trois mois à compter de la date de publication de la décision d’autorisation du 
projet. 
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ANNEXES 
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ANNEXE 1 :  
 

Arrêté n°A_2025_072 en date du 15 juillet 2025 
Portant ouverture de la procédure de PPVE 
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ANNEXE 2 :  
 

Avis d’ouverture de la PPVE 
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ANNEXE 3 :  
 

Avis publié dans le Ouest France et 
Le Télégramme 

  



 

  
Bilan de la participation du public par voie électronique préalable à la délivrance 
du Permis d’Aménager   -  Octobre 2025 25 

 

SAS ACANTHE                                                                           Permis d’Aménager relatif au projet de lotissement « Mon Désir » à PONT-SCORFF 
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ANNEXE 4 :  
 

Affichage sur les lieux du projet 
constaté par huissier 
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